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[bookmark: _Toc208820838]1. Objectif
Cette charte a pour but de définir les règles d’utilisation et de gestion des véhicules de l’entreprise afin de :
· Assurer la sécurité des conducteurs et des tiers,
· Garantir un usage responsable et équitable,
· Maîtriser les coûts (carburant, assurance, entretien),
· Respecter les obligations légales et réglementaires applicables en France.
[bookmark: _Toc208820839]2. Attribution et usage
· Le véhicule est attribué pour les besoins professionnels.
· Un usage personnel peut être toléré uniquement avec l’accord écrit de la direction.
· Chaque conducteur doit être titulaire d’un permis de conduire valide et en cours de validité.
· Le véhicule doit être conduit de manière responsable et conforme au Code de la route.
[bookmark: _Toc208820840]3. Entretien et suivi des véhicules
· Chaque véhicule dispose d’une fiche de suivi recensant : kilométrage, entretiens réalisés, réparations, incidents, fin de contrat (leasing, assurance).
· Les entretiens préventifs obligatoires (vidanges, pneus, plaquettes, contrôle technique, etc.) doivent être réalisés selon les recommandations du constructeur.
· Le conducteur est tenu de :
· Vérifier régulièrement les niveaux (huile, liquide de refroidissement, lave-glace, pression des pneus),
· Signaler immédiatement toute panne, anomalie ou dégât,
· Amener le véhicule aux rendez-vous d’entretien programmés par l’entreprise.
· Les frais liés à un manque d’entretien volontaire ou à une négligence manifeste pourront être imputés au conducteur.
[bookmark: _Toc208820841]4. Carburant et cartes carburant
· Le carburant utilisé doit correspondre aux spécifications du constructeur.
· Si une carte carburant est fournie, elle doit être utilisée uniquement :
· Pour le véhicule attribué,
· Pour des dépenses autorisées (carburant, péages, lavage).
· Tout abus ou détournement entraînera le remboursement par le salarié et pourra donner lieu à des sanctions disciplinaires.

[bookmark: _Toc208820842]5. Assurance, sinistres et responsabilité
· Tous les véhicules de l’entreprise sont assurés (responsabilité civile, dommages, vol/incendie).
· En cas d’accident, vol ou sinistre, le conducteur doit :
· Prévenir immédiatement son responsable,
· Effectuer une déclaration sous 48h auprès de l’assurance et de l’entreprise,
· Fournir tous les justificatifs (constat, photos, factures).
· Les franchises, amendes et pénalités restent à la charge du conducteur en cas de faute avérée (ex : conduite en état d’ivresse, excès de vitesse).
Contraventions et retraits de points (droit français)
· Les contraventions routières (excès de vitesse, stationnement, téléphone au volant, etc.) sont à la charge exclusive du conducteur.
· En cas de retrait de points, le salarié doit en informer immédiatement la direction.
· Si le retrait de permis empêche le salarié d’exercer ses missions, l’entreprise pourra :
· Réaffecter temporairement le salarié à d’autres tâches,
· Ou suspendre la mise à disposition du véhicule (et l’avantage en nature associé).
· L’entreprise se réserve le droit de communiquer l’identité du conducteur aux autorités en cas d’infraction constatée au nom de la société.
[bookmark: _Toc208820843]6. Restitution du véhicule
· Le véhicule doit être restitué en bon état mécanique et de propreté.
· Toute dégradation non signalée fera l’objet d’une facturation.
· En fin de contrat (leasing ou mission), un état des lieux sera effectué avec l’entreprise.

[bookmark: _Toc208820844]7. Engagement du salarié
En signant cette charte, le salarié s’engage à :
· Respecter les règles d’utilisation et d’entretien,
· Conduire prudemment et dans le respect du Code de la route,
· Signaler immédiatement tout sinistre, incident ou retrait de points,
· Régler les amendes et contraventions liées à son usage du véhicule.
[bookmark: _Toc208820845]Signature :
Je soussigné(e) …………………………… déclare avoir pris connaissance de la présente charte et m’engage à la respecter.
Date : ……………………………
Signature précédée de la mention « Lu et approuvé »
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